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�EXAMEN DE LA LSCMLC

COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS 

AUX DÉLINQUANTS





Introduction



Avant l’adoption de la LSCMLC, les droits des délinquants concernant les renseignements personnels n’étaient inscrits que dans la Loi sur la protection des renseignements personnels.  Nombre des dispositions législatives en question avaient déjà été incorporées dans les politiques du SCC.  Elles sont maintenant définies également dans les articles sous-mentionnés de la LSCMLC.



Le paragraphe 23(2) exige que le Service correctionnel du Canada (SCC) communique au délinquant les documents qui ont été recueillis et rédigés au moment de son admission au pénitencier, si le délinquant en fait la demande par écrit.  Ces documents sont décrits au paragraphe 23(1) et comprennent l’information fournie par le tribunal, les détails sur l’infraction, les antécédents sociaux du délinquant et des renseignements connexes.



Aux termes du paragraphe 27(1), le SCC doit communiquer au délinquant tous les renseignements �� ou un sommaire de ceux-ci -- qui entreront en ligne de compte dans une décision à son sujet, dans un délai raisonnable avant la prise de décision.  L’article 141 dispose que la Commission nationale des libérations conditionnelles (CNLC) fera parvenir au délinquant tous les documents contenant l’information pertinente dont il sera tenu compte dans la prise de décision, au moins quinze jours avant la date fixée pour l’examen de son cas, à moins que le délinquant ne renonce à son droit à l’information.



Enfin, le paragraphe 27(2) exige que le SCC fasse connaître au délinquant les renseignements pris en compte dans une décision à son sujet, dès que sa décision est rendue.



L’examen concernant cette question a comporté :

un examen du genre de politiques et de procédures en place aux niveaux national et régional pour veiller à ce que les exigences soient respectées;

une évaluation du nombre de demandes transmises par les délinquants au service de l’AIPRP (AC) en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels ainsi que des tendances observées à cet égard;

un examen des mécanismes de contrôle de la CNLC et du SCC ayant trait à la communication de renseignements aux délinquants avant la prise de décision par la CNLC. 



�Politiques et procédures



Le SCC a établi différentes politiques et procédures concernant la communication de renseignements aux délinquants, dont les suivantes :



La Directive du commissaire no 95 - Communication de renseignements aux délinquants



Cette directive trace le cadre de la communication aux délinquants de renseignements personnels répondant à la définition donnée à l’article 3 de la Loi sur la protection des renseignements personnels.  Les droits du délinquant à être informé des décisions prises à son sujet et des renseignements qui seront utilisés pour prendre les décisions sont définis dans la LSCMLC, dans les principes de common law (devoir d'agir équitablement) et dans les garanties constitutionnelles établies à l’article 7 de la Charte canadienne des droits et libertés.  La Directive définit les points suivants :

le droit du délinquant aux services d’un interprète;

les critères régissant la communication de renseignements aux délinquants;

les exigences relatives au traitement des rapports écrits; 

les procédures relatives aux préoccupations du délinquant concernant la précision des renseignements.



La Directive comprend des lignes directrices particulières concernant le rôle des personnes désignées pour aider le délinquant en ce qui a trait à l’obtention de renseignements et les procédures applicables dans une démarche non officielle d’accès à l’information.  Le SCC a désigné une personne ou a attribué cette fonction à un poste dans chaque établissement.



Directive du commissaire no 205 - Lois sur l’accès à l’information et sur la protection des renseignements personnels



La politique et les procédures du SCC concernant ces questions figurent dans la Directive du commissaire no 205 - Lois sur l’accès à l’information et sur la protection des renseignements personnels , qui précise que : 



Le Code d’usage et de communication et le document portant sur les dispenses doivent être utilisés au SCC, en qualité d’ouvrage de consultation, pour interpréter et mettre en application les exigences relatives à la communication et aux dispenses qui sont énoncées dans la Loi sur la protection des renseignements personnels.��

Elle fournit également une orientation quant à la façon dont les documents, qui deviennent la propriété personnelle des détenus, doivent être traités dans les établissements du SCC, compte tenu de la nature délicate des renseignements qu’ils contiennent.

�Directives du commissaire no 81 - Plaintes et griefs des détenus et no 82 - Plaintes et griefs des libérés conditionnels



Ces directives définissent les principes à la base des mécanismes de recours dont disposent les détenus.  En plus de mettre l’accent sur le devoir d’agir équitablement dans le règlement des plaintes et des griefs, elles insistent sur la nécessité d’informer par écrit le détenu des décisions, des motifs des décisions, ainsi que des options qui s’offrent à lui et des mécanismes permettant d’aller en appel à un palier supérieur.  Ces directives sont appliquées aux niveaux de l’établissement et de la collectivité par le personnel opérationnel.



Communication de renseignements aux délinquants



Les politiques régissant la gestion des nombreux aspects de l’incarcération sont énoncées par sujet dans les directives du commissaire.  Chacune des politiques reflète, le cas échéant, les exigences énoncées par la Loi et/ou le Règlement selon lesquelles les renseignements concernant la gestion des cas doivent être communiqués aux délinquants.  Ces exigences sont incorporées dans les directives suivantes :



�Directives du commissaire�����DC 500�Réception et orientation des détenus��DC 540�Transfèrements de détenus��DC 541�Ententes interjuridictionnelles��DC 580�Mesures disciplinaires prévues à l’endroit des détenus��DC 590�Isolement préventif��DC 700�Gestion des cas��DC 770�Visites��DC 782�Communication de renseignements au sujet des délinquants��DC 784�Communication de renseignements entre les victimes et le service��DC 790�Permissions de sortir��

Ces directives précisent que les renseignements doivent être communiqués selon les circonstances des processus respectifs.  Par exemple, la DC no 500, Réception et orientation des détenus reflète l’article 11 du Règlement en exigeant qu’un détenu soit informé par écrit des motifs d’un placement et qu’on lui offre la possibilité de réagir avant le transfèrement au pénitencier désigné.



Pour mettre en oeuvre une politique nationale au niveau régional, il faut souvent préciser le processus qui sera appliqué.  Des instructions régionales sont donc fournies, au besoin, pour assurer l'application appropriée d'une politique dans la région.  Les procédures visant la mise en oeuvre d'une politique au niveau opérationnel sont établies dans les ordres permanents de l'établissement.

�Données de l'AIPRP



La Division de l'accès à l'information et de la protection des renseignements personnels (AIPRP) du SCC répond à toutes les demandes officielles que déposent les délinquants en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels.  Depuis l'adoption de la LSCMLC, le nombre de demandes de renseignements personnels présentées chaque année de façon officielle en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels a connu les variations suivantes :



1992-1993

�1993-1994�1994-1995�1995-1996�1996-1997��8 129�6 434�6 137�6 272

�6 124��		Source : Rapports annuels, 1995-1996 et 1996-1997, Programme de l’AIPRP, SCC



La baisse du nombre de demandes enregistrée en 1993-1994 par rapport à l'année antérieure est attribuable au fait que le SCC a mis l'accent sur les mécanismes d'accès non officiels offerts dans les établissements par l'intermédiaire du personnel local.  La grande majorité des demandes proviennent des délinquants; toutefois, les chiffres indiqués ci-dessus comprennent un petit nombre de cas soumis chaque année par les employés (p. ex., des demandes relatives à des plaintes ou à des griefs).



Données de la CNLC



Le fait de mettre à la disposition des délinquants l'information sur laquelle les décisions de la CNLC seront basées est un élément important de la nouvelle loi.  Le protocole d'entente que la CNLC a conclu avec le SCC a constitué le fondement d’un accord sur diverses questions d'intérêt mutuel.  Il s'agit notamment d'un processus visant à s'assurer que l'information est communiquée au délinquant au besoin.  Les procédures appliquées forment une composante du processus de gestion des cas depuis de nombreuses années.  Les dispositions détaillées au niveau opérationnel sont fondées sur des ententes semblables conclues entre les régions du SCC et les bureaux régionaux de la CNLC.



De plus, le SCC et la CNLC ont instauré conjointement, en 1995, un nouveau mécanisme de contrôle, une Liste de contrôle de la communication de renseignements.  Cette liste, adoptée dans chaque région, énumère tous les rapports reçus par la CNLC concernant une décision à venir et elle est examinée et confirmée par le délinquant.  Lorsqu'il manque un rapport, il faut prendre des arrangements pour qu’il soit fourni à la CNLC et donner au délinquant la possibilité de reporter l'examen/la décision afin de laisser suffisamment de temps pour l'étude des documents.  Il faut ensuite envoyer la Liste de contrôle à la CNLC et en mettre une copie dans le dossier de gestion de cas de l'établissement.  Il a été reconnu nécessaire d’apporter certaines modifications à la Liste de contrôle; une version révisée de celle-ci est en cours d’élaboration.

�Constatations



Il existe des politiques et des procédures permettant de satisfaire aux exigences relatives à la communication de renseignements énoncées dans la LSCMLC.



Le délinquant dispose de mécanismes de recours.



Même si la Liste de contrôle de la communication de renseignements à la CNLC par le SCC a été mise en oeuvre, aucune exigence n'a été établie au SCC quant au contrôle du processus, ou à la compilation et à l'établissement de rapports sur les résultats qui auraient pu susciter une réflexion en vue de mesures correctives.



Conclusion



La Division de la réinsertion sociale des délinquants concevra avec l’équipe responsable du SGD et mettra en oeuvre, au cours des douze prochains mois, un moyen d’automatiser le processus de contrôle de la communication de renseignements aux délinquants.
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